
Le R.A.M.

Relais parents assistantes 
maternelles intercommunal
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ANTENNE R.A.M. DE CHESSY 
COUPVRAY ET SERRIS 

opmlkjhgs

Responsable : 
Christelle RIBES

EJE (éducatrice de jeunes enfants)
christelle.ribes@valeurope-san.fr

Contact : 
Service Vie Locale 

SAN du Val d’Europe : 01 60 43 66 26

Rendez-vous parents, assistantes maternelles et 
permanences téléphoniques

Des permanences sont proposées en communes, 
(sur rendez-vous)

Ateliers d’éveil
Lieu de rencontre, d’écoute et d’échanges 

entre adultes et enfants.
Les ateliers favorisent la socialisation des enfants 

ainsi que le partage d’expériences entre 
professionnelles de la Petite Enfance.

ANTENNE R.A.M. DE BAILLY-ROMAINVILLIERS 
ET MAGNY LE HONGRE 

C
on

ce
p

tio
n 

: 
S

A
N

 d
u 

Va
l d

’E
ur

op
e 

- 
C

ré
at

io
n 

: 
je

an
lu

cr
om

eo
@

ya
ho

o.
fr

 -
 P

ho
to

s 
: 

Ya
nn

 P
iri

ou

Chessy

Contact : RAM - SAN du Val d’Europe 
Tél. : 01 60 43 66 26

Responsable : 
Patricia COELHO

EJE (éducatrice de jeunes enfants)
patricia.coelho@valeurope-san.fr

Contact : 
Service Vie Locale 

SAN du Val d’Europe : 01 60 43 66 26

Rendez-vous parents, assistantes maternelles et 
permanences téléphoniques

Des permanences sont proposées en communes, 
(sur rendez-vous)

Ateliers d’éveil
Lieu de rencontre, d’écoute et d’échanges 

entre adultes et enfants.
Les ateliers favorisent la socialisation des enfants 

ainsi que le partage d’expériences entre 
professionnelles de la Petite Enfance.



PARENTS OU FUTURS PARENTS

Vous accueillir pour vous informer et vous 
accompagner dans votre rôle d’employeur est 
l’une des premières missions du R.A.M.

ASSISTANTES 
MATERNELLES AGRÉÉES

Apprendre de nouvelles activités avec les 
enfants, et partager avec eux des moments de 
convivialité. 

ET AUSSI...

Le RAM propose :

z De vous présenter les différents 
modes d’accueil pour votre enfant

v D’aborder l’accueil de votre enfant 
chez une assistante maternelle 

k De vous aider dans vos démarches 
administratives en votre qualité d’em-
ployeur (URSSAF, CAF, salaires, contrat 
de travail…)

f  De vous informer sur les disponibilités 
des assistantes maternelles

Le RAM permet :

t De vous informer sur l’agrément, vos 
droits et vos devoirs dans votre pratique 
professionnelle

z De faciliter le dialogue entre parents 
et assistantes maternelles

u De vous accueillir avec les enfants 
pendant les ateliers d’éveil dans les locaux 
des communes

k De rencontrer vos collègues assistantes 
maternelles afi n de partager vos expé-
riences

m De participer à la vie du RAM en 
proposant vos compétences particulières

Les temps forts : 

k Chasse aux œufs, pique-nique, ren-
contre de fi n d’année...

Des réunions thématiques :  

Accueil de l’enfant, sécurité affecti-
ve, développement moteur de l’en-
fant...
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